
 

 
 

Document complémentaire à l'article Les Fiches Matricules en Gironde 
http://www.cahiersdarchives.fr/publications/armee/armee_fichesmatricules.htm - Fiche n°1/4 

 
 

Quelles informations sont portées sur les fiches ? 
 
 
La présentation des fiches a légèrement varié au fil du temps. Cependant sous une forme ou une 
autre, elles reprennent à peu près les mêmes informations. 
 
 Partie gauche : 
 

Nom, Prénom 
Etat civil - Filiation 

Profession et adresse. 
 

Canton du conscrit, numéro de tirage et 
décision du conseil de révision : « propre au 

service », « fils de veuve », « engagé 
volontaire », etc. Jusqu’en 1905 (date de la 
fin du tirage au sort) un temps variable de 
service selon qu’ils avaient tiré un « bon » 

ou un « mauvais » numéro. 
 

 Détail des services dans les différents 
temps des obligations militaires (armée 

active, armée de réserve, armée territoriale, 
réserve de l’armée territoriale). 

 
Condamnations et antécédents judiciaires. 

 
Campagnes et décorations. 
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 Partie  droite : 
 

 

 
Le numéro matricule du conscrit. 
 
 
 
Sa classe de mobilisation – elle peut 
être différente de celle de sa 
« classe » (année de naissance + 20). 
Son signalement. 
Son degré d’instruction. 
 
 
 

Ses corps d’affectation. 
 
 
 
 
 
 
 
Ses adresses successives jusqu’à la 
fin de ses obligations militaires. 
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